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Discours de Sr Louise-Henri Kolly, Sœur d’Ingenbohl 
 
 
 
Chers frères et sœurs, et amis qui avez été victimes innocentes d’abus sexuels et de maltraitances, 
je vous salue cordialement, avec émotion et en profonde communion dans ce que vous vivez en 
cet instant fort où, ensemble, nous faisons MÉMOIRE.  
 
Je suis, ici, en tant que religieuse de ce diocèse, pour faire MÉMOIRE avec vous et avec l’Église 
locale représentée par son Pasteur, notre Évêque Monseigneur Charles Morerod.  
 
Je suis, ici, avec vous, sachant que des religieuses ont été auteurs d’actes difficiles à qualifier, 
inhumains et destructeurs perpétrés sur des innocents. 
 
Je suis, ici, aujourd’hui, avec vous pour faire MÉMOIRE et, faire mémoire, va bien au-delà du 
simple souvenir.  
 
Faire mémoire, c’est : 

 Reconnaître. 

 Oser regarder, parler, prévenir l’oubli. 
 
Faire mémoire, c’est : 

 Poursuivre le processus du difficile pardon, de la réconciliation, de la guérison, de la 
reconstruction de l’être profond. 

 Entreprendre tout ce qui est dans notre pouvoir pour réparer. 
 
Faire mémoire, c’est : 

 Prévenir, prendre des mesures concrètes pour que l’impensable, l’abominable ne se répètent 
plus jamais. 

 Pour entrer en mémoire et demeurer dans son dynamisme constructif, la congrégation des 
Sœurs de Charité de la Sainte-Croix d’Ingenbohl à laquelle j’appartiens, a entrepris un long 
travail de recherche sur son passé.  
Pour se faire, elle a chargé une commission neutre d’experts composée d’un avocat, d’un 
juge, d’un historien, d’un pédagogue et d’une psychologue d’enquêter et d’analyser les faits 
dénoncés. L’étude a duré 2 ans. Le rapport de la commission a fait l’objet d’une conférence de 
presse le 7 août 2015, pour être ensuite publié sur internet.  
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Parallèlement à cette étude, un service d’accueil aux victimes, dirigé par une personne 
indépendante, a été mis sur pied.  
En 2011, la direction générale de notre Institut a élaboré des directives détaillées et 
contraignantes pour l’ensemble de la congrégation. La prévention, à laquelle appartiennent le 
discernement vocationnel, la formation initiale et continue, y trouve une large place. 
 

Faire mémoire, c’est aussi : 

 S’arrêter, faire silence et « se laisser revêtir des sentiments du Christ-Jésus. » Eux surtout, sont 
capables d’apaiser, d’offrir la force du pardon, de la réconciliation, de la reconstruction et de 
prévenir.  

 
Je vous invite maintenant à un moment de communion où les mots font place au recueillement.    
 
 
Sr Louise-Henri Kolly 
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